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                      Démarches administratives  
 

 

Pour faciliter vos démarches auprès des différentes administrations, il existe un service 
unique : 

www.service-public.fr 
 
 

Vous pouvez souscrire auprès de la Poste un service de réexpédition du courrier au bureau 
de Poste le plus près de chez vous.  
 

 

Caisse d’Allocations Familiales 
 

CAF de la Corrèze : 

Place de l’Hôtel de Ville Jean Charbonnel  – 19118 BRIVE LA GAILLARDE CEDEX 

 3230  Service gratuit + prix appel 
du lundi au vendredi de 9 h 00 à 16 h 30 sans interruption 

 

Accueil uniquement sur rendez-vous www.caf.fr 

du lundi au vendredi de 9 h à 16 h 30 

 

 

Caisse Primaire Assurance Maladie 
 

6, rue Souham – 19000 TULLE -  3646 
 

 

 

Mutualité Sociale Agricole 
 

Champeau – 19000 TULLE -  05 44 00 04 04 
 
 
 

 

Listes électorales 
 

Pour votre inscription sur les listes électorales, rendez-vous à la Mairie, muni d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile. 
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 Démarches administratives….suite 
 

 

Carte Grise 
 

Vous avez un délai d’un mois après votre emménagement pour faire modifier votre carte grise. 
Rendez-vous sur internet pour établir votre demande.  
 

https : // immatriculation.ants.gouv.fr 

 

 

Impôts 
 

Trésor Public  

Rue Emile Monbrial – 19120 BEAULIEU S/DORDOGNE 

 05 55 91 11 52 

www.impots.gouv.fr 

 

 

EAU POTABLE 
 

Fournisseur d’eau potable sur le secteur d’Altillac : 

SAUR 

Centre Corrèze Périgord 

Parc d'entreprises Brive Ouest – 2, rue Alfred Deshors 

19316 BRIVE LA GAILLARDE CEDEX 

 05 55 17 31 00 

urgence 24H/24 : 05 81 91 35 05 
 

 

          ALIMENTATION EN EAU POTABLE POUR NOUVEAUX BRANCHEMENTS S’ADRESSER : 

BELLOVIC 

8 Route Côte de Pierretaillade – 19500 MEYSSAC 

 05.55.84.03.58 

contact@bellovic.fr 
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 Démarches administratives….suite 
 

 

URBANISME  - CADASTRE 
 

Toutes vos demandes de certificat et d’autorisation d'urbanisme sont désormais à 
déposer en ligne.  La saisie en ligne de vos dossiers est simple et gratuite et, outre une 
modernisation des pratiques, offre : 

• une accessibilité du service à tout moment 
• un gain de temps 
• une limitation des frais (frais postaux, photocopies …)  
• une démarche plus écologique, grâce à des dossiers numériques qui ne nécessitent plus 

d’être imprimés en plusieurs exemplaires 
• plus de transparence dans le traitement des demandes, grâce à un circuit entièrement 

dématérialisé et des échanges facilités jusqu’à la décision de l’administration. 
 

- via le site de la Communauté de Communes Midi Corrézien : 
 https://www.midicorrezien.com/amenagement/demandes-durbanisme-en-ligne 
 

- en saisissant l'adresse suivante : https://saasweb.oci-urbanisme.fr/NetADS/sve/CD19/ 

Le dépôt de dossier sous format papier reste encore possible. Les formulaires sont à télécharger 
sur service public.fr et à déposer en Mairie en 3 exemplaires pour les dossiers de permis de 
construire et de déclaration préalable et en 2 exemplaires pour les certificats d'urbanisme. 

CONSEIL DEPARTEMENTAL – Service de l’Urbanisme 

9, rue René & Emile FAGE – 19000 TULLE 

 05 55 93 74 02 / 05 55 93 76 52 – urbanisme@correze.fr 

 

ABF (Architecte des Bâtiments de France)  

Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de la Corrèze 

12, rue Riche - 19000 TULLE 

 05 55 20 78 90 – udap.correze@culture.gouv.fr 

 

           MAIRIE D’ALTILLAC 

           26 avenue des Généraux Marbot – 19120 ALTILLAC  

    05 55 91 11 16  – mairie.altillac@orange.fr 
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 Démarches administratives….suite 
 

   

ENEDIS (ERDF)  
 Ouverture du portail raccordement : https://connect-racco.erdfdistribution.fr 

Depuis le 16 mai 2013, les clients du limousin peuvent enregistrer leur raccordement 
électrique directement sur le site internet ENEDIS (ERDF). 
Les clients reçoivent un courrier dès que leur autorisation d’urbanisme a été acceptée par 
la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement). 
Cette lettre les invite à utiliser le portail Raccordement pour effectuer leur démarche.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

  ALIMENTATION SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC)  

 S’ADRESSER : 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MIDI CORREZIEN 

Rue Emile Monbrial – 19120 BEAULIEU S/DORDOGNE 

 05 55 84 31 00 

contact@midicorrezien.com 

Heures d'ouverture : 
du Lundi au Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
Le Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 

 

 

 CONSEIL D’ARCHITECTURE  

CAUE 

(Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) 

1, rue Félix Vidalin - 19000 TULLE 

 05 55 26 06 48  
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 Démarches administratives….suite 
 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 

La demande d’inscription doit être adressée au service des transports du Conseil Régional 
Nouvelle Aquitaine. 
 

 
CONSEIL REGIONAL NOUVELLE AQUITAINE 

SERVICE DES TRANSPORTS – SITE DE TULLE 

36-38 AVENUE VICTOR HUGO - 19000 TULLE CEDEX 

 05 55 45 57 07  

contact-transport19@nouvelle-aquitaine.fr 
 

Accueil du public: 
Du lundi au vendredi : de 8 H 30 à 12 H 00 - de 13 H 00 à 17 H 00 
  

Accueil téléphonique : 
Du lundi au vendredi : de 8 H 30 à 12 H 00 - de 13 H 00 à 17 H 30 
 
ou pour plus d’information : 
https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/inscription 
 
 
  

AIDE SOCIALE 

 

Assistance Sociale du Conseil Général  

Renseignements au Centre Médico-Sociale Départemental d’Argentat au 05.19.07.82.01 

 

 

Communauté de Communes Midi Corrézien – Gérontologie et Action Sociale 

Rue Emile Monbrial – 19120 BEAULIEU SUR DORDOGNE  

  05 55 84 05 05 / 05 55 91 02 02 

contact@midicorrezien.com 

Heures d'ouverture : 
du Lundi au Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
Le Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 
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 Infos pratiques…Ordures Ménagères 
 

 

ORDURES MENAGERES 

 

Sur la commune d’Altillac, le SIRTOM (Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement 
des Ordures Ménagères) de la Région de Brive qui assure la collecte des ordures ménagères et 
du tri sélectif. 
 
Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères 
CS11019 – Avenue du 4 juillet 1776 – 19315 BRIVE CEDEX 

 
• Envoyez nous un mail 
• Suivez nous sur Faceboo 

 
 

   

DECHETTERIE 

 

HORAIRES  
 
Lundi          9 H - 12 H / 14 H - 18 H 
                 Mardi Fermé 
Mercredi     9 H - 12 H / 14 H - 18 H 
Jeudi          9 H - 12 H / 14 H - 18 H  
Vendredi    9 H - 12 H / 14 H - 18 H  
Samedi       9 H - 12 H / 14 H - 18 H 

 
Courmas - Route de TULLE - 19120 Beaulieu S/ Dordogne 

                 

                        RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS  
 

La Commune assure le ramassage des encombrants le 1er lundi de chaque mois. 

Vous devez vous faire inscrire obligatoirement auprès du secrétariat de Mairie au 05.55.91.11.16. 
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 Rechercher un emploi 
 

France Travail TULLE 

Rue du 9 jkuin 1944 - 19000 TULLE 

 09 72 72 39 49 

 

 

Mission Locale 

8 Av. André Jalinat - 19100 BRIVE LA GAILLARDE 

 05 55 17 73 00  

 contact@missionlocalebrive.fr 

 

▪ du Lundi au Jeudi de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 
▪ le Vendredi de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

 

                Téléphoner au site de Brive la Gaillarde  
              Permanences à la Mairie de Beaulieu S/Dordogne 
 

        

AGENCE DE BIARS SUR CERE 
Tous métiers 

44 AVE DE LA REPUBLIQUE  
46130 BIARS SUR CERE 

 05 65 10 16 00  
 

 

 

75, bis av de la République 
46130 Biars sur Cère 

 05 65 10 98 95  

 

 

53, av de la République 
46130 Biars sur Cère 

 05 65 10 17 87  

 

 

 

  1, rue Pasteur  

46130 Biars sur Cère 

  05 82 92 59 92 
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 Etudier 
 
 

ENSEIGNEMENT  PUBLIC 
 

Ecole Maternelle 
Classes de Petite et Moyenne Section 
Rue du Pavé 
19120 BEAULIEU SUR DORDOGNE 
 

 05 55 91 07 36  Inscription auprès de la direction de chaque 
école mais aussi auprès du secrétariat de 

Ecole Primaire Mairie d’Altillac (muni du livret de famille, d’un 
document d’identité de chaque parent 

Classes de Grande Section au CM2            et d’un justificatif de domicile) 
4, route du Stade  
19120 ALTILLAC 
 

 05 55 91 13 90 
___________________________________________________________________________ 
 
Collège Jacqueline Soulange 
Rue Eustorg  
19120 BEAULIEU SUR DORDOGNE 
 

 05 55 91 17 64 
 

 

   Les lycées publics les plus proches sont situés à Saint-Céré (Lot), Tulle et Brive la Gaillarde. 

 

 

ENSEIGNEMENT  PRIVE 

 

Ecole Jeanne d’Arc (de la Maternelle au Lycée) 
9 avenue du Jardin Public 
19400 ARGENTAT 
 

 05 55 28 11 59            05 55 28 28 43 
 

                contacts@jd2a.fr    
                  www.jda-argentat.com  
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 Le recensement militaire à 16 ans 
 
 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie 

de leur domicile munis du livret de famille de leurs parents ou sur service public.fr 

 

Cette démarche doit s'effectuer le mois de leur seizième anniversaire et dans les trois mois 

suivants. 

 

La mairie vous remettra une attestation de recensement qu'il est primordial de conserver dans l'attente 

de la convocation à la Journée d'Appel et de Préparation à la Défense. 

 

L'attestation de recensement vous sera réclamée pour l'inscription à la conduite accompagnée, ou tous 

examens et concours. 

 

Pour toutes questions vous pouvez prendre contact au : 

 

Centre du Service National 

88, rue du pont Saint-Martial 

87000 LIMOGES 

Téléphone : 05.55.12.69.71 ou 05.55.12.69.74 

Mail : csn-lim@dsn.sga.defense.gouv.fr 

Site internet : www.defense.gouv.fr rubrique jeunes et JAPD 

 

 

 

D I R E C T I O N D U S E R V I  C E N A T I O N  
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       Foires & Marchés 
 

 

Beaulieu S/Dordogne : Foires : 1er et 3ème vendredis du mois 
                               Marchés : mercredis et samedis matins 
 
Saint-Céré : Foires : 1er et 3ème mercredis du mois 
            Marchés : Tous les dimanches matin 
 
Bretenoux : Marchés : les mardis et samedis matin 
 
Argentat : Foires : 1er et 3ème jeudis du mois 
 
Meyssac : Foires : 2ème et 4ème vendredis du mois 
 
Vayrac : Foires : 1er et 3ème jeudis du mois 
 
Beynat : Marchés : Tous les dimanches matin 
 

 

 

 

MARCHES PRODUCTEURS DE PAYS (du 1er juillet au 31 août) 

 

Beaulieu S/Dordogne : Tous les lundis soir à la chapelle des pénitents à partir de 17 h  

Monceaux S/Dordogne : Tous les jeudis soir au Bourg à partir de 17 h  

La Chapelle Saint-Géraud : Tous les dimanches matins à partir de 10 h 
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 La vie associative 
 
Le Comité de Fêtes 

CELLIE Danièle  06.76.16.08.97 - Email : daniele.cellie@orange.fr 
 

Le Comité de Jumelage Squiffiec/Altillac 

PINSAC Valérie   07.60.87.16.57 - Email : comitejumelagealtillac@gmail.com 
 

Les Amis du Livre  

LAQUIEZE Michèle –  06 83 05 72 60 - Email : biblioaltillac@gmail.com 
 

La Société de Chasse 

LAQUIEZE Fabrice -   06.82.17.38.27- Email : fabrice19120@gmail.com 
 

Entente Sportive Nonards-Altillac (football) 

CARRIERE Thierry -  06.26.96.40.42 - Email : bsabatie@mhdfrance.fr 
 

FNACA 
Claude DELMAS - Thézels - 19120 ASTAILLAC 
 

Altichoeur (Chorale Gospel) :  

ALBERT Michel -  05.65.33.80.07 / 06.74.36.31.37 – Email : michel.albert46@gmail.com 
 

Alti'song (Chorale) 

CHAPELLE Agnès –  05 55 91 12 65 
 

Loisirs & Partage 
LAQUIEZE Michèle – Maison des Associations - 47 avenue des Généraux Marbot - 19120 ALTILLAC 

 06 83 05 72 60 
 

Le 13 Altillacois : Pétanque 
GRILLET Patrice - Email : patrice.grillet@orange.fr 
 

Atelier Danse 
Eliane NISSOU – 06 79 25 77 11 - Email : nissou.eliane@neuf.fr 
 

Atelier théâtre 
DUPRAZ Eléonore - Email : dupraz.eleonore@gmail.com 
 

La source vive - Centre de Taichi Chuan et Qigong 

Christian GUITTARD -  06.14.47.27.90 - Email : wudang1970@gmail.com 
 

Association des Parents d’élèves d'Altillac 
Virginie JAULHAC - Email : ape.altillac.fr 
 

 Association Corps en mouvement 

 06 82 54 33 07 - Email : corpsenmouvement19@gmail.com 
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 La maison du Département 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  
 

Horaires d'ouverture :  

 le lundi mardi mercredi  jeudi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30  

 le vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30 
 

 

Un espace multimédia avec deux ordinateurs mis à disposition ainsi que la possibilité de 
photocopier/faxer/scanner des documents administratifs 

Une salle de réunion mise à disposition gratuitement à toutes les associations et organismes au niveau 
local 

Un accompagnement pour les télé-déclarations, consultations, inscriptions, suivi de dossier (CAF, CPAM, 
CARSAT, Pôle emploi, MSA, Impôts…) 

 
 

 
 
 
 
 
 
-  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Maison du Département de Beaulieu 

Rue Émile Monbrial – 19120 BEAULIEU S/DORDOGNE 

 05 19 07 81 12 
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 Services … 
 

 

La Salle Polyvalente 

Tarifs de location 

Pour les personnes et associations hors commune : 400.00 € 
 
Pour les Altillacois : 175.00 € 
 
Pour les associations Altillacoises :  Gratuit 
 
Vaisselle en supplément : 50.00 € 
 
Caution : 700 €uros + assurance. 

 

fournir un justificatif de domicile et une attestation d’assurance stipulant la date de location 
de la salle polyvalente. 

 

 

 

                   

  Prêt de Tables et de bancs 

                  Réservé exclusivement aux habitants d’Altillac 
  

La Commune peut vous prêter des tables et des bancs gratuitement à l’occasion de fêtes familiales. 

Vous devez vous faire inscrire obligatoirement auprès du secrétariat de Mairie au 05.55.91.11.16. 
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 Services … 
 

Artisans, commerçants et entreprises d'Altillac... 

A & M CARVALHO : Construction et rénovation. Tél. 06 24 09 30 82 ou 06 17 53 66 01 
 

BOITARD Gilles : Menuisier Bois Alu PVC - Plaquiste. La Patraquerie. Tél. 06 87 18 09 02 
 

BOUFFARD Jérôme : Menuiserie. Tél. 06 24 97 96 25 
 

CARLOTTI Franck : Kinésithérapeute. 18 bis, Av des Généraux Marbot. Tél. 05 55 28 16 11 ou 06 78 12 36 58 
 

CARS Quercy-Corrèze : Tél. 05 55 91 16 68 ou 05 65 38 71 90 
 

DUPRAZ Éléonore : Kinésiologie et Énergétique chinoise. Tél. 04 50 05 60 25 
 

FG MULTISERVICE : Travaux d’entretien et rénovation. Tél : 06 70 55 33 05 
 

FERRO Nadine : Énergéticienne. Tél. 06 70 55 33 09 
 

FOUR Gérard : Menuiserie - Charpente - Couverture. 11, la Poujade. Tél. 05 55 28 95 87 - 06 07 98 42 20 
 

GER'SON Pierrot Gourmand – Confiserie 
 

INTERMARCHÉ : Tél. 05 55 91 15 83 
 

KAY Adam : Travaux de menuiserie bois et PVC. Tél. 06 95 99 52 88 
 

KINÉ VAL'DORDOGNE. Camille Millet, Camille Rougé, Marion Dalmazane, Aurore Figeac 
Masseurs-kinésithérapeutes DE. Le Veyrou. Tél. 07 72 20 36 49 
 

LBM / LAFON Benjamin. Maçonnerie générale - Taille de pierre. Tél. 06 26 25 15 63 
 

LAVAYSSE AUTO - MÉCANIQUE GÉNÉRALE : réparation, entretien, diagnostic, pneumatique, vente et achat 
VO. Le Veyrou. Tél. 05 55 28 10 13 
 

LE MOGNE Brice. Peintre applicateur de revêtement. Tél. 06 61 69 82 98 
 

MAZEYRIE Philippe  AC-BTP : Audits et Contrôles machines. Tél. 05 55 91 18 57 - 06 32 33 87 17 
 

PC ESPACES VERTS. Entretien parcs & jardins. Tél. 06 15 43 90 38 
 

PÉPINIÈRES CHAPELLE : Pépiniériste, parcs et jardins. La Marjorie Basse. Tél. 05 55 91 11 93 
 

PISCICULTURE DE LA FIALICIE : Tél. 05 55 91 89 08 
 

SARL JOUVENEL Fils - Motoculture, Ferronnerie d'art. Ciran. Tél. 05 55 91 10 51 
 

SOURZAT Mathieu - Menuiserie-Charpente. 5, la Carrière. Tél. 05 55 91 08 25 ou 06 50 03 45 59 
 

TABAC-PRESSE. Tél. 05 55 91 27 21 
 

TIEYRE Francis : Travaux publics et particuliers. Tél. 05 55 91 18 43 ou 06 73 65 17 85 
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              Numéros d’urgence 
 

SAMU : 15 
Police : 17 
Pompiers : 18 
Numéro d’urgence européen accessible depuis un portable : 112 

GENDARMERIE : 
 

GENDARMERIE DE BEAULIEU SUR DORDOGNE 
GENDARMERIE DE BRETENOUX 

 
 

05 55 91 00 11 
05 65 38 40 17 

 

 

HOPITAUX : 

C.H.U de LIMOGES 05.55.05.55.55 

HOPITAL DE SAINT-CERE       
HOPITAL DE TULLE 
HOPITAL DE BRIVE 
Centre Antipoison TOULOUSE 
 

05 65 10 40 00 
05 55 29 79 00 
05 55 92 60 00 
05 61 77 74 47 
 

MEDECINS 05 55 91 21 32 
(MAISON DE SANTE – 6 BD RODOLPHE DE TURENNE A BEAULIEU SUR DORDOGNE) 
 

Dr BLAVOUX Benjamin       Dr GORGE Marien      Dr GERAUD Marion      Dr PAUBERT Vincent  

 

 

DENTISTE 
 

ARDOUIN Carine / MAISONOBE Virginie 

48, avenue des Généraux Marbot – 19120 ALTILLAC  05.55.91.07.10 
 

 

 

PHARMACIES 
 

COURTIAL-TRONCHE  - 38, rue Général de Gaulle - BEAULIEU S/DORDOGNE  05.55.91.10.74 

 

 

INFIRMIERES 
 

Cabinet  - 10, avenue Lobbé - BEAULIEU S/DORDOGNE  05.55.91.08.18 

Cabinet  - 10, rue du Général de Gaulle - BEAULIEU S/DORDOGNE  05.55.28.29.34 
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              Numéros utiles 
 

 

 

 

AMBULANCE /TAXI 
 

BRETENOUX AMBULANCES – 112 avenue de la République – BIARS SUR CERE 05.55.91.02.83 

 05.65.10.90.90 
3 

TAXI 
 

CANTORO - Le Pont - ALTILLAC 05.55.91.00.76 

  

VETERINAIRES 
 

Cabinet BESSE - 37, rue Général de Gaulle - BEAULIEU S/DORDOGNE 05.55.91.19.01 

 

GARAGISTES 
 

LAVAYSSE AUTO – 14, Le Veyrou – 19120 ALTILLAC                                                   05.55.28.10.13 

LAVASTROUX  - 30, avenue Lobbé - BEAULIEU S/DORDOGNE 05.55.91.12.82 

 

 

BANQUES 

 

 

CREDIT AGRICOLE - Place du Champ de Mars - BEAULIEU S/DORDOGNE 05.55.91.01.24 

BANQUE POPULAIRE - 30, rue Général de Gaulle - BEAULIEU S/DORDOGNE 05.55.91.93.30 

 

 

LA POSTE – Place Marbot – BEAULIEU S/DORDOGNE                                                          

Téléphone : 09 70 82 36 31 www.laposte.fr 
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                    Numéros et services utiles … 
 

 

 

 

TOUS SERVICES 

ALIMENTATION  

LAVERIE AUTOMATIQUE – STATION DE LAVAGE – STATION SERVICE 

INTERMARCHE - Le Veyrou – ALTILLAC - 05 55 91 15 83 
TABAC / PRESSE – Le Veyrou – ALTILLAC - 05 55 91 27 21 

 

 

LAVERIES AUTOMATIQUES 

Parking d’Intermarché  ALTILLAC 

et à BRETENOUX et SAINT-CERE (LOT) 

 

 

 

 

 

 

 

BAR / RESTAURANT 

Le Saint-Estèphe - Le Veyrou – ALTILLAC - Tél : 05 55 91 18 28 / 06 10 73 27 29 

A l’eau posée – 7 bis La Garenne – ALTILLAC - Tél : 05 55 19 19 58 
____________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 



              

 Quelques rappels … 

 
LES PLANTATIONS  

Eut égard à certains problèmes rencontrés sur la commune, il semble utile de rappeler que l’entretien est à la 

charge du propriétaire riverain dont la responsabilité est engagée en cas d’accident. 
 

En bordure d’un chemin rural, les propriétaires sont libres de planter en limite à condition de respecter la visibilité 

et d’élaguer régulièrement les plantations (art 18 – décret du 18.09.1969). 
 

En bordure de voie communale, un retrait minimum de 0.50 m à partir de l’alignement est requis. 
 

Dans la mesure où l’entretien de la voirie reste une charge conséquente pour les services communaux, et vu que 

l’entretien des propriétés privées n’a pas lieu d’être à la charge de la collectivité, nous remercions d’avance les 

propriétaires susceptibles d’être concerné, de faire le nécessaire. 

 

Les propriétaires et leurs ayants droits sont tenus de débroussailler, à leurs frais, les terrains situés dans un rayon 

de 50 mètres autour de leurs habitations, constructions, chantiers et installations de toute nature. 

Cette obligation s’étend naturellement aux fonds voisins, dans la limite de 50 mètres autour de l’habitation. Les 

propriétaires et les occupants de ces fonds voisins compris dans le périmètre soumis à une obligation de 

débroussaillement qui n’exécuteraient pas eux même ces travaux, ne peuvent s’opposer à leur réalisation par 

celui qui en a la charge. 

Par débroussaillement, il faut entendre la destruction exclusive des broussailles, bois morts, sujets d’essences 

forestières dépérissants ou morts, ainsi que l’éclaircie et l’élagage des sujets conservés.  

En cas de non respect de cette prescription, il pourra être pourvu au débroussaillement d’office par les soins de 

l’administration et aux frais du propriétaire de l’habitation. 
 

Arrêté n° 23.2015 en date du 28 mai 2015 

1. Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales (y compris les 

places et les parcs publics de stationnement) et des chemins ruraux (sentes, chemins) doivent être coupés à 

l’aplomb des limites de ces voies sur une hauteur de 5 mètres. Les haies doivent être conduites de manière que 

leur développement ne fasse pas saillie sur les voies communales ou sur les chemins ruraux. Les arbres, 

arbustes, haies, branches doivent en outre être élagués régulièrement afin de ne pas toucher les réseaux aériens 

d’électricité, d’éclairage public et de téléphone installés sur le domaine communal. 

2 : Les riverains des voies communales et des chemins ruraux doivent procéder à l’élagage des branches ou à 

l’abattage des arbres morts qui menacent de tomber sur les dites voies et chemins. 

3 : Les opérations d’élagage sont effectuées à la diligence et aux frais des propriétaires ou de leurs représentants. 

Elles doivent avoir lieu chaque année du 1er octobre au 31 mars et doivent être au plus tard terminées le 15 

avril. 

4 : En bordure des voies communales et des chemins ruraux, faute d’exécution par les propriétaires ou leurs 

représentants, les opérations d’élagage prévues aux articles 1 et 2 peuvent être exécutés d’office par la commune 

et aux frais des propriétaires riverains après une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 

réception non suivie d’effet et au terme d’un délai d’un mois (le cas échéant).   

5 : Les produits de l’élagage ne doivent en aucun cas séjourner sur la voie publique ou tout autre chemin 

communal et doivent être enlevés au fur et à mesure. 

6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en 

vigueur. 
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 Quelques rappels … 

 
LES TRAVAUX  
 

 PROPRIETES PRIVEES, DES HORAIRES A RESPECTER :  
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles 

de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse à gazon à moteur 

thermique, tronçonneuse, perceuse, raboteuse… ne peuvent être effectués que : 

 

 Dimanche et jours fériés entre 10 h 00 et 12 h 00, 
 Les samedis entre 9 h 00 et 12 h 00 et entre 15 h 00 et 19 h 00, 
 Les jours ouvrables entre 8 h 30 et 12 h et entre 14 h 30 et 19 h 30. 

 

 

ANIMAUX 
 

Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à 

préserver la tranquillité des habitations, des immeubles concernés et du voisinage et ceci de jour comme de nuit.  

 

 

REGLEMENTATION CHIENS DANGEREUX 
 

Tout propriétaire ou détenteur d’un chien de 1ère catégorie («chiens d’attaque » : pit-bulls, boerbulls, et tosa) ou 

de 2ème catégorie (« chiens de garde et de défense » : Staffordshire Terrier, American Staffordshire Terrier, 

Rottweiler, Tosa, et tous chiens assimilables par leurs caractéristiques morphoogiques aux chiens de race 

Rottweiler) doit faire une déclaration en mairie et s’assurer que celui-ci soit toujours tenu en laisse par une 

personne majeure. 

 

Il est défendu de laisser les chiens divaguer sur la voie publique. 
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